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SANTÉ

ETABLISSEMENTS DE SANTÉ

Personnel

CNG
Centre national de gestion

Arrêté du 11 février 2011 portant inscription sur la liste d’aptitude des élèves-directeurs
et élèves-directrices d’hôpital aux emplois du corps des directeurs d’hôpital de classe normale

NOR : ETSN1130183A

La directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article L. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique hospitalière, notamment son article 56 ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois

des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique hospitalière et
notamment son article 5 ;

Vu le décret no 2005-926 du 2 août 2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du
9 janvier 1986 modifiée ;

Vu l’arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux personnels de
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986
modifiée ;

Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni en séance le
10 décembre 2010,

Arrête :

Article 1er

À compter du 1er avril 2011, en application de l’article 5 du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié,
les élèves-directeurs suivants, ayant satisfait aux épreuves de fin de formation du corps des direc-
teurs d’hôpital, sont inscrits sur la liste d’aptitude aux emplois dudit corps, par ordre alphabétique :

M. ALLAIN (Pierre-Yves).
M. APPIETTO (Michel).
Mlle AUBERT (Cécile).
M. BERTRAND-MAPATAUD (Marc).
Mlle BILLET (Aurore).
M. BOSSER (Pierre).
M. BUREAU (Pierre-Yves).
Mlle CARON (Marie).
M. CAVELIER (Florent).
M. CHABERT (Aurélien).
Mlle CHALOT (Bérénice).
M. CHARLES (Julien).
Mlle CLEMENT (Maud).
Mme de POULPIQUET (Jeanne).
Mlle DESCAMPS (Céline).
M. DION (Fabrice).
Mme FERNANDEZ-EZAVIN (Mylène).
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M. FEYDY (Renaud).
Mlle FRANIER (Marianne).
Mlle GARCIA-VIANA (Audrey).
Mlle GARNIER (Emmanuelle).
Mme GIRARD (Anne).
Mlle JEGOUDEZ (Caroline).
Mlle JEHANNO (Laëtitia).
M. LABAT (Mathieu).
M. LANFRANCHI (Pascal).
Mme LANGELLIER (Anne).
M. LE CORRE (Sébastien).
M. LE POITTEVIN (Mathieu).
M. LELAQUET (Frédéric).
M. LENGLINE (Nicolas).
Mlle LIORT (Audrey).
M. LONCHAMP (Grégoire).
Mlle MAINPIN (Clémence).
M. MANGOT (Vincent).
M. MAURICE (Mathias).
M. MEDELLI (Jean-François).
Mlle MENU (Aude).
Mlle MICHEL (Mélie).
Mlle MULLER (Marie).
M. NAVASA (Olivier).
M. PERREAND (Camille).
Mlle PERSONENI (Évangeline).
Mlle RAUSCENT (Caroline).
M. RICHARD (Jean-Rémi).
Mme RICHARD (Sophie).
M. RIBOT (Benoît).
M. RIPERT-TEILHARD (Bastien).
Mme ROUSSELOT-SOULIERE (Anne).
M. SABINE (Frantz).
M. SCHEIBERT (Hadrien).
Mlle SCHOEBEL (Noémie).
M. SEVERAC (Florent).
M. SPINHIRNY (Frédéric).
Mlle THUILLEAUX (Julie).
Mme TOULEMONDE-DEROSIAUX (Virginie).
Mme VIAL (Amandine).
M. WITTMANN (Nicolas).
Mlle ZANTMAN (Gaëlle).
Mlle ZOELLER (Aurore).

Article 2

La directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait le 11 février 2011.

Pour la directrice générale et par délégation :
La directrice générale adjointe,
M.-C. CHATENAY-RIVAUDAY-MAREL
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